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ARRETE n° ARSB/DG/2012-005 en date du 29 février 20 12, 
Portant adoption du Programme Régional de Télémédec ine du projet régional de santé 

 
Article 1 – Le programme régional de télémédecine du projet régional de santé de la région 
Bourgogne est arrêté tel qu’il figure en annexe. 
Article 2  – Le programme régional de télémédecine du projet régional de santé peut être consulté sur 
le site internet de l’agence régionale de santé de Bourgogne à l’adresse suivante : 
http://www.ars.bourgogne.sante.fr 
Il peut également être consulté :  

- à la Préfecture de la région Bourgogne, 53, rue de la préfecture, 21041 Dijon Cedex 
- à la Préfecture de Côte d’Or, 53, rue de la Préfecture, 21041 Dijon Cedex 
- à la Préfecture de la Nièvre, 40, rue de la Préfecture, BP 840, 58019 Nevers Cedex 
- à la Préfecture de Saône et Loire, 196, rue de Strasbourg, 71021 Mâcon Cedex 09 
- à la Préfecture de l’Yonne, Place de la Préfecture, 89016 Auxerre Cedex 
- au siège de l’ARS de Bourgogne, Le Diapason, 2, place des savoirs, CS 73535, 21035 

Dijon Cedex 
- à la délégation territoriale de Côte d’Or, Le Diapason, 2, place des savoirs, CS 73535, 

21035 Dijon Cedex 
- à la délégation territoriale de la Nièvre, 11 rue Pierre-Emile Gaspard,  58019 Nevers 

Cedex 
- à la délégation territoriale de Saône et Loire, 173 boulevard Henri Dunant, BP 2024, 

71020 Mâcon Cedex 9 
- à la délégation territoriale de l’Yonne, 25 avenue Pasteur,  BP 49, 89011 Auxerre Cedex 

Article 3  – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la 
Directrice Générale de l’ARS de Bourgogne, ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé 
du travail, de l’emploi et de la Santé dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. 
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon dans le 
même délai. 
En application de l’article L 1434-3-1 du Code de la santé publique, l’illégalité pour vice de forme ou 
de procédure du PRS et de ses composantes prévues à l’article L 1434-2 ne peut être invoquée par 
voie d’exception après l’expiration d’un délai de six mois à compter de la prise d’effet du document 
concerné. 
Article 4  – Le directeur de l’offre de soins et de l’autonomie et la directrice de la santé publique de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne sont chargés, chacun en ce qui les concernent, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Bourgogne et des préfectures des quatre départements de la région. 

 
La directrice générale, 
Monique CAVALIER 
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ARRETE n° ARSB/DG/2012-006 en date du 29 février 20 12, 

Portant adoption du Programme  Régional d’Accès à la Prévention et aux Soins des p ersonnes 
les plus démunies du projet régional de santé de la  région Bourgogne 

 
Article 1 – Le programme régional d’accès à la prévention et aux soins des personnes les plus 
démunies du programme Régional de Santé de Bourgogne est arrêté tel qu’il figure en annexe. 
Article 2  – Le programme régional d’accès à la prévention et aux soins des personnes les plus 
démunies du programme Régional de Santé de Bourgogne peut être consulté sur le site internet de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne à l’adresse suivante : http://www.ars.bourgogne.sante.fr 
Il peut également être consulté :  

- à la Préfecture de la région Bourgogne, 53, rue de la préfecture, 21041 Dijon Cedex 
- à la Préfecture de Côte d’Or, 53, rue de la Préfecture, 21041 Dijon Cedex 
- à la Préfecture de la Nièvre, 40, rue de la Préfecture, BP 840, 58019 Nevers Cedex 
- à la Préfecture de Saône et Loire, 196, rue de Strasbourg, 71021 Mâcon Cedex 09 
- à la Préfecture de l’Yonne, Place de la Préfecture, 89016 Auxerre Cedex 
- au siège de l’ARS de Bourgogne, Le Diapason, 2, place des savoirs, CS 73535, 21035 

Dijon Cedex 
- à la délégation territoriale de Côte d’Or, Le Diapason, 2, place des savoirs, CS 73535, 

21035 Dijon Cedex 
- à la délégation territoriale de la Nièvre, 11 rue Pierre-Emile Gaspard,  58019 Nevers 

Cedex 
- à la délégation territoriale de Saône et Loire, 173 boulevard Henri Dunant, BP 2024, 

71020 Mâcon Cedex 9 
- à la délégation territoriale de l’Yonne, 25 avenue Pasteur,  BP 49, 89011 Auxerre Cedex 

Article 3  – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la 
Directrice Générale de l’ARS de Bourgogne, ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé 
du travail, de l’emploi et de la Santé dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. 
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon dans le 
même délai. 
En application de l’article L 1434-3-1 du Code de la santé publique, l’illégalité pour vice de forme ou 
de procédure du PRS et de ses composantes prévues à l’article L 1434-2 ne peut être invoquée par 
voie d’exception après l’expiration d’un délai de six mois à compter de la prise d’effet du document 
concerné. 
Article 4  – Le directeur de l’offre de soins et de l’autonomie et la directrice de la santé publique de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne sont chargés, chacun en ce qui les concernent, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Bourgogne et des préfectures des quatre départements de la région. 

 
La directrice générale, 
Monique CAVALIER 
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ARRETE n° ARSB/DG/2012-007 en date du 29 février 20 12, 

Portant adoption du Programme  Régional Qualité-Sécurité des Soins du projet régio nal de 
santé de la région Bourgogne 

 
Article 1 – Le programme régional qualité-sécurité des soins en Bourgogne est arrêté tel qu’il figure 
en annexe. 
Article 2  – Le programme régional qualité-sécurité des soins en Bourgogne peut être consulté sur le 
site internet de l’agence régionale de santé de Bourgogne à l’adresse suivante : 
http://www.ars.bourgogne.sante.fr 
Il peut également être consulté :  

- à la Préfecture de la région Bourgogne, 53, rue de la préfecture, 21041 Dijon Cedex 
- à la Préfecture de Côte d’Or, 53, rue de la Préfecture, 21041 Dijon Cedex 
- à la Préfecture de la Nièvre, 40, rue de la Préfecture, BP 840, 58019 Nevers Cedex 
- à la Préfecture de Saône et Loire, 196, rue de Strasbourg, 71021 Mâcon Cedex 09 
- à la Préfecture de l’Yonne, Place de la Préfecture, 89016 Auxerre Cedex 
- au siège de l’ARS de Bourgogne, Le Diapason, 2, place des savoirs, CS 73535, 21035 

Dijon Cedex 
- à la délégation territoriale de Côte d’Or, Le Diapason, 2, place des savoirs, CS 73535, 

21035 Dijon Cedex 
- à la délégation territoriale de la Nièvre, 11 rue Pierre-Emile Gaspard,  58019 Nevers 

Cedex 
- à la délégation territoriale de Saône et Loire, 173 boulevard Henri Dunant, BP 2024, 

71020 Mâcon Cedex 9 
- à la délégation territoriale de l’Yonne, 25 avenue Pasteur,  BP 49, 89011 Auxerre Cedex 

Article 3  – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la 
Directrice Générale de l’ARS de Bourgogne, ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé 
du travail, de l’emploi et de la Santé dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. 
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon dans le 
même délai. 
En application de l’article L 1434-3-1 du Code de la santé publique, l’illégalité pour vice de forme ou 
de procédure du PRS et de ses composantes prévues à l’article L 1434-2 ne peut être invoquée par 
voie d’exception après l’expiration d’un délai de six mois à compter de la prise d’effet du document 
concerné. 
Article 4  – Le directeur de l’offre de soins et de l’autonomie et la directrice de la santé publique de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne sont chargés, chacun en ce qui les concernent, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Bourgogne et des préfectures des quatre départements de la région. 

 
La directrice générale, 
Monique CAVALIER 
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ARRETE n° ARSB/DG/2012-008 en date du 29 février 20 12, 
Portant adoption du Programme Pluriannuel Régional de Gestion Du Risque 2010-2013 

de la région Bourgogne 
 
Article 1 – Le programme pluriannuel régional de gestion du risque 2010-2013 de la région 
Bourgogne est arrêté, tel qu’il figure en annexe, pour une durée de quatre ans. Il est intégré au projet 
régional de santé. 
Article 2  – Le programme pluriannuel régional de gestion du risque 2010-2013  peut être consulté sur 
le site internet de l’agence régionale de santé de Bourgogne à l’adresse suivante : 
http://www.ars.bourgogne.sante.fr 
Il peut également être consulté :  

- à la Préfecture de la région Bourgogne, 53, rue de la préfecture, 21041 Dijon Cedex 
- à la Préfecture de Côte d’Or, 53, rue de la Préfecture, 21041 Dijon Cedex 
- à la Préfecture de la Nièvre, 40, rue de la Préfecture, BP 840, 58019 Nevers Cedex 
- à la Préfecture de Saône et Loire, 196, rue de Strasbourg, 71021 Mâcon Cedex 09 
- à la Préfecture de l’Yonne, Place de la Préfecture, 89016 Auxerre Cedex 
- au siège de l’ARS de Bourgogne, Le Diapason, 2, place des savoirs, CS 73535, 21035 

Dijon Cedex 
- à la délégation territoriale de Côte d’Or, Le Diapason, 2, place des savoirs, CS 73535, 

21035 Dijon Cedex 
- à la délégation territoriale de la Nièvre, 11 rue Pierre-Emile Gaspard,  58019 Nevers 

Cedex 
- à la délégation territoriale de Saône et Loire, 173 boulevard Henri Dunant, BP 2024, 

71020 Mâcon Cedex 9 
- à la délégation territoriale de l’Yonne, 25 avenue Pasteur,  BP 49, 89011 Auxerre Cedex 

Article 3  – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la 
Directrice Générale de l’ARS de Bourgogne, ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé 
du travail, de l’emploi et de la Santé dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. 
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon dans le 
même délai. 
En application de l’article L 1434-3-1 du Code de la santé publique, l’illégalité pour vice de forme ou 
de procédure du PRS et de ses composantes prévues à l’article L 1434-2 ne peut être invoquée par 
voie d’exception après l’expiration d’un délai de six mois à compter de la prise d’effet du document 
concerné. 
Article 4  – Le directeur du pôle pilotage de l’agence régionale de santé de Bourgogne est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Bourgogne et des préfectures des quatre départements de la région. 

 
La directrice générale, 
Monique CAVALIER 
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